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Lettre de démission avec un préavis en
accusé réception

Par Chris1967, le 05/09/2023 à 09:17

Bonjour. Je voudrais savoir si je poste ma lettre de démission le 15 septembre en accusé
réception mais je demande à mon patron que mon préavis de un mois débute que le 30
septembre pour lui laisser 15jours de plus pour recruter mon remplaçant, suis-je dans mon
droit ou pas ?

Par P.M., le 05/09/2023 à 09:39

Bonjour,

Il vaudrait mieux effectivement que dans votre lettre vous différiez le point de départ du
préavis car l'employeur peut refuser un délai de préavis plus long que celui prévu et
considérer qu'il partira à réception de la lettre recommandée avec AR

Par beatles, le 05/09/2023 à 09:48

Bonjour,

Au vu de ce lien Service-Public.fr le début du préavis débute à la date de 1re présentation
de la lettre par les services de la poste.

Ce qui est somme toute logique.

Pourquoi faire simple alors que l'on peut faire complqué...

Cdt.

Par P.M., le 05/09/2023 à 10:44

Comme je l'ai indiqué "Le salarié peut différer le point de départ de son préavis. Dans ce cas,
il devra le préciser dans sa lettre de démission." ce que confirme le dossier du Service Public

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2883


qu'il suffit de lire logiquement, ce n'est pas plus compliqué que cela...

Par janus2fr, le 05/09/2023 à 15:23

Bonjour beatles,

Dans le lien que vous citez on peut lire :

[quote]
Le salarié peut différer le point de départ de son préavis. Dans ce cas, il devra le préciser
dans sa lettre de démission.

Exemple :

Un salarié démissionne le 15 février 2022 en remettant une lettre contre décharge à son
employeur. Sa convention collective prévoit un préavis d'1 mois. Il doit indiquer dans sa lettre
que le préavis débutera le 1er mars 2022.

[/quote]

Par P.M., le 05/09/2023 à 15:34

C'est ce que j'ai rappelé pour partie dans mon message du 05/09/2023 10:44...

Par Chris1967, le 05/09/2023 à 21:24

Merci pour vos réponses..
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